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BACSTAR 
 

NETTOYANT DÉSINFECTANT DÉSODORISANT COMBINÉ  

POUR LES SURFACES, MATERIELS et RECIPIENTS 
 USAGE PROFESSIONNEL 

 

 

BACSTAR est une préparation à base de fonctions détergentes et complexantes anticalcaire, agents de surface dispersants 

non ioniques, agents bactéricides cationiques. 

 

CARACTERISTIQUES PHYSIQUES 
 

Etat physique   : LIQUIDE LIMPIDE 

Masse volumique   : 1085G/L  

Réaction chimique  : NEUTRE 

Odeur    : NON PARFUME 

Couleur    : INCOLORE SANS AJOUT DE COLORANT 

PH pur    : 11.3 ENVIRON 

PH  à 1%   : 10.70 ENVIRON 

Inflammabilité   : ININFLAMMABLE 

 

PROPRIETES PRINCIPALES 
 

BACSTAR est miscible à l’eau en toutes proportions ; n’altère pas les supports usuels, métalliques, inoxydables, plastiques, 

émail, polycarbonate, PVC, textile, verre, surfaces peintes lessivables, etc… 

 

BACSTAR est d’activité bactéricide testée selon norme AFNOR NF EN 1276 à 5% v/v : action destructrice des germes et 

bactéries responsables des fermentations des dépôts organiques à l’origine des mauvaises odeurs et nuisances. 

 

BACSTAR est un destructeur d'odeurs neutralisant : action  spécifique sur les odeurs ammoniacales dans les locaux, 

sanitaires, urinoirs, WC publics, etc..., odeurs de dérivés soufrés, H2S ( odeurs provenant de végétaux en décomposition, 

etc...), odeurs de confinement (vestiaires...), odeurs carbonées, en agroalimentaire, halles et places de marchés, quais de 

criées, déchetteries, bennes, conteneurs, fosses, égouts, stations de relevage, vestiaires, etc... 

 

BACSTAR assure quotidiennement le nettoyage dégraissage,  la désinfection des surfaces, sols, murs, carrelages, 

revêtements plastiques, stratifiés des mobiliers et objets, véhicules de transport en commun  de locaux, salles polyvalentes, 

couloirs, halls, sanitaires. 

 

MODE ET DOSES D’EMPLOI 
 

➢ Application par pulvérisation, trempage, brossage, lessivage 

➢ En dilution dans l’eau froide ou tiède, à moduler selon le volume des locaux, la fréquence de renouvellement de l’air, la 

température et l’hygrométrie ambiante 
 

FONCTION USAGES DILUTION 

Solution de détergence 

désinfection. Activer le 

nettoyage si nécessaire par un 

brossage. 

Désinfection : laisser agir 10 

minutes 

A la serpillière, 

au balai éponge 

ou faubert, à 

l’éponge 

  
Solution de nettoyage à raison de 1 

partie de produit pour 20 à 50 parties 

d'eau, à moduler selon l'état de 

salissure des surfaces. 

  

AFNOR NF EN 1276  

(condition de saleté) 

à la concentration de 5 % v/v. 

 

Destructeur d’odeurs 

 

 

Par micro-

pulvérisation 

 

 
Application par micro-pulvérisation 

directe sur les sources à l’origine des 

mauvaises odeurs.  

Dilution 3 à 5% 

 

 

 



 
 

RECOMMANDATIONS 

 

H315 Provoque une irritation cutanée. 

H318 Provoque des lésions oculaires graves.  

H412 Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

P280 Porter des gants de protection/des vêtements de protection/un équipement de protection des 

yeux/du visage. 

P302 + P352 EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU: laver abondamment à l’eau et au savon. 

P305 + P351 + P338 EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: rincer avec précaution à l’eau pendant plusieurs 

minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à 

rincer. 

 

Contient ISOTRIDECANOL, ETHOXYLATED 

- moins de 5% de : agents de surface non ioniques 

- désinfectants 

 

Usage biocide TP 4 – Chlorure d’alkyl dimethyl benzyl ammonium 13 g/l  

« Utilisez les biocides avec précaution. Avant toute utilisation, lisez l’étiquette et les informations concernant le 

produit ». 

Nettoyage du matériel d’application par rinçage à l’eau. 

Conserver hors de la portée des enfants. 

Bien refermer l'emballage après chaque utilisation. 

En cas de contact avec la peau, les yeux, laver immédiatement et abondamment à l'eau. 

Protéger du gel au stockage. 

Ne pas mélanger avec d'autres détergents, savons, de caractères anioniques. 
 

 

Toujours effectuer au préalable, un essai avec la surface à traiter pour déterminer compatibilité et temps de contact 

appropriés 

 

 

 
EXTRAIT CONDITIONS DE VENTE : 

Assurance qualité ISO 9001 

Les conditions et durées de stockage peuvent modifier dans le temps les caractéristiques initiales des produits conditionnés, ainsi la date limite d’utilisation optimale conseillée (DLUOC) est 

de un an. En conséquence l’échange ou le remplacement de tout produit au-delà de cette DLUOC de un an ne pourra être effectué, le numéro de lot ou bon de livraison permettant la traçabilité. 

Nota Limite de garantie n’excédant pas le remplacement d’un produit reconnu défectueux. Fiche de sécurité sur simple demande selon décret 87200 du 27/03/1987 mis en vigueur au 

01/01/1988. 


